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Comment peut-on comprendre l’attrait limité que peuvent avoir les droits humains dans les pays
en développement, et en particulier dans les pays émergents ? Ceci peut-il se justifier ? Les 
règles démocratiques sont-elles des choses que seuls les pays riches peuvent s’offrir ? Ou 
comme Amartya Sen l’a expliqué dans son livre Development as Freedom (Le Développement 
comme forme de liberté) (6), la liberté politique est-elle un luxe qu’un pays pauvre ne peut 
simplement pas « s’offrir » ? La réponse de M. Sen est que « les droits politiques, y compris la 
liberté d’expression et de discussion, ne sont pas seulement au centre de la définition des 
réponses sociales aux besoins économiques, mais ils sont également fondamentaux pour la 
conceptualisation des besoins économiques eux-mêmes ». (6, p. 154). 
 
Quelle est la valeur des droits humains ?   
 
Les droits humains ont une valeur intrinsèque et une valeur instrumentale. Imaginez un groupe 
minoritaire qui n’a pas les mêmes droits dont jouit la majorité de la population. La minorité se 
sentirait humiliée et par conséquent risquerait de manquer d’estime de soi, l’un des biens de 
base dans le concept de justice de John Rawls (4). Sinti et Rome en Europe continentale et les 
travailleurs agricoles migrants en Chine en sont des exemples. Si certaines minorités n’ont pas 
le droit d’envoyer leurs enfants à l’école, non seulement la génération actuelle mais également 
la génération future demeureront exclues de la société. Le même argument s’applique au droit 
de vote. Un traitement inégal est non seulement injuste, mais il est aussi politiquement
dangereux, car il sème la graine de possibles troubles à l’avenir. 
 
Le droit à la jouissance des droits civiques, politiques et économiques prend toute sa valeur 
instrumentale quand ces droits produisent des systèmes de fonctionnement de qualité (5). 
L’accès à des soins médicaux de qualité est une condition préalable pour mener une vie saine, 
et l’accès à une éducation de qualité élargit grandement les possibilités offertes à un individu. Il 
est évident qu’afin de jouir pleinement et profitablement de ces droits, il doit y avoir des devoirs 
concomitants en parallèle (1,7). Si la constitution d’un pays quelconque accorde le droit à 
l’éducation mais que dans le voisinage d’un individu jeune il n’y a pas d’école ou que la qualité 
du système éducatif est très mauvaise, les possibilités offertes à ce jeune individu et à 
beaucoup d’autres personnes diminueront radicalement. 
 
Les droits humains sont ils préjudiciables à la croissance économique ? 
 
Quand on étudie les périodes de taux de croissance dans le temps durant les trente dernières 
années dans la plupart des pays d’Europe occidentale où les droits humains ont été accordés 
en grands nombres aux citoyens et que l’on compare ces taux de croissance avec ceux de la 
Chine ou de la Corée du Sud pendant la même période, on peut se demander si effectivement 
les droits humains et leur exercice sont inversement proportionnels à la croissance de
l’économie dans son ensemble. Néanmoins, si l’on utilise une période assez limitée et pas une 
durée de 100 ou 150 ans et si l’on réduit la comparaison aux nations susmentionnées, on peut 
facilement avoir une image trompeuse de la situation. Il est parfaitement évident que le droit
d’accès à des soins médicaux de qualité et le droit d’accès à une éducation de qualité
entraînent une plus grande productivité et, puisque comme on le voit les économies évoluent 
constamment en terme de structure, ceci entraîne une plus grande capacité d’adaptation de la
part de la main-d’œuvre. Ces deux droits contribuent à augmenter le nombre et la qualité des 
capacités des individus et par conséquent augmente leur capital de compétences (5). Tout ceci 
assure la promotion de la croissance. Si les droits humains entraînent une plus grande 
participation politique du citoyen moyen et renforce le pouvoir de négociation de la main-
d’œuvre, les inégalités diminueront. Persson et Tabellini (3) ont montré qu’un niveau plus élevé 
d’inégalités économiques entraîne une croissance plus lente. Les auteurs, cependant, 
reconnaissent que ce lien n’est valable que pour les pays démocratiques. L’idée théorique 
sous-jacente concernant le verdict des auteurs est qu’une plus grande égalité entraîne moins 
de redistribution par le biais d’interventions gouvernementales, ce qui sous-entend que la 
redistribution gouvernementale freinerait la croissance en décourageant l’investissement. 
 



Le rapport entre les droits humains et la croissance économique est complexe et 
multidirectionnel. Les bénéficiaires tout comme les responsables ont des devoirs afin d’assurer 
la pleine protection des droits humains pour le bien de tous les groupes sociaux. Dans le cadre 
de ces efforts, il faut se poser des questions difficiles et parfois provocantes. Il faut encore faire 
des recherches supplémentaires afin d’étudier les questions de perception, l’économie politique 
de la prise de décision et de la mise en œuvre des politiques fondées sur les droits humains, et 
les liens de causalité avec divers types et étapes de la croissance économique. 
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